ASSOCIATION DE PARENTS D’ÉLÈVES


La Bouëxière, le 2 septembre 2003

Groupe scolaire Charles Tillon

Rue des Écoles

35340 LA BOUËXIÈRE


Service de sécurité
SIRA 7 PC
Préfecture de la Région Bretagne
3, avenue de la Préfecture
35026 RENNES CEDEX 9





Madame, Monsieur,



La deuxième tranche des travaux de restructuration du groupe scolaire Charles Tillon vient de s’achever. Ces nouveaux bâtiments ont permis la mise en service de plusieurs salles de classe et de locaux utilisés pour la sieste des enfants de maternelle.



Nous avons appris que la législation rend obligatoire le passage d’une commission de sécurité lorsque la mise en service de locaux neufs concerne des locaux destinés à accueillir des enfants pour leur repos.



Nous avons sollicité Mr Havard, Maire de La Bouëxière, pour qu’il demande le passage de cette commission. Mr le Maire nous a ultérieurement confirmé qu’il avait effectué la démarche auprès de la Préfecture.



Nous nous permettons d’insister pour que cette commission passe de toute urgence pour vérifier que  ces locaux, qui accueillent des enfants depuis le 1er septembre (jour de la rentrée scolaire), présentent toutes les conditions de sécurité.



Nous vous remercions de prendre bonne note de notre demande et d’y répondre favorablement dans les meilleurs délais..



Recevez, Madame, Monsieur, nos sincères salutations.










Pour l’Association,

la Présidente, Margaret GUÉGAN

